
Description des étapes préalables à l’admission d’un élève étranger dans un CFP québécois 
 

	
  	
  
	
  
	
  
	
  

 

    

  

 
  

  
  

  
    

        

  

    

  

  

  

L’élève fait une demande de 
CERTIFICAT D’ACCEPTATION DU QUÉBEC 

(CAQ) auprès du MICC 
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L’élève fait une demande 
de bourse 

L’élève fait sa demande d’admission au CFP et fournit les documents suivants  : 
 

- Le certificat de naissance ou  le passeport valide 
- La preuve de la maîtrise du français 
- Les documents exigés pour l’admission de  l’élève au CFP 
- Les documents exigés pour l’évaluation comparative des études effectuée par le 

MICC et la procuration pour le CFP 

Le CFP transmet les relevés de notes, les diplômes et autres documents requis                         
de l’élève au MICC 

Le MICC effectue l’évaluation comparative des études de l’élève et transmet         
l’information au CFP 

 

Le CFP accepte l’élève étranger et  
lui fournit la lettre d’acceptation conforme en 3 copies 

L’élève prend en charge de trouver une source de 
financement pour subvenir à tous ses besoins 

(scolaires et de subsistance) et fournit la preuve 
de sa capacité financière 

L’élève fait une demande de 
PERMIS D’ÉTUDES AU CANADA 

auprès du BCV de son territoire 

L’élève obtient une bourse et 
fournit la preuve de la bourse et 

de sa capacité financière. 

Frais : 105$ 
Délai : au moins  
45 jours ouvrables 

Frais : 125$ 

Délai : 20 jours 
ouvrables 

Délai : 
3 mois et plus 

Frais : 100$ 

pour la réalisation de ses stages 
PERMIS DE TRAVAIL 

L’élève fait une demande de 
Délai : 

obtention en 
même temps 
que le permis 

d’études 

0$ si la 
demande est 
effectuée en 
même temps 
que le permis 

d’études 


